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les à la étranger9 . le système donnant
lieu à 14ouverture de crédits desti-
nés â. l'acquisition de matériel d'in-
formation des masses ou de recherche
scientifique, d8oeuvres d4art ou de
tout autre matériel culturel. Si ce
plan, est approuvé par le Conseil exé-
cutif . le -Directeur général mettra à
profit les facil.ités dont dispose
1flUNESCO pour lui donner effet.

6.2232 Faire f one tionner un système de Bons
de Livres internationaux permettant
aux- Institutions et aux particuliers
dé s pays a monnaie faible Vache ter
des livres et des publications aux
pays à monnaie forte9 et examiner la
possibilité deétendxe ce plan à tous
les autres instruments d'éducationq
de science et de culturee y compris
les films éducatifs et scient if iques

6e2233 Faciliter, au moyen dgétudes,, de re-
commandations et de négociations9 la
réduction ou la suppression des droits
Vîmportation et la réduction des
frais de transport pour les article s
que les donateurs destinent au relè-
vement de lîéducâtions de la science
et de la cu lture a pour les articles
destinés à un Centre Vécha.nges de
livres ou venant dQun tel Centre9 les
oeuvres artistiques originàles et les
auxiliaires visuels et auditifs, et
faciliter de la mmne façon la réduction
ou l?élimination des obstacles qui en-
travent les échanges internationaux
de personnes ou lQemploi des télécom-
munications ainsi-que celui des voies
postales et autres,

6.2234 Préparer un projet; d'accord sur l'im-
portation des livresï journaux et-
pé-riodiques qui serait adressé aux Etats
Membres pour examen en vue de soumet-
tre - à la Conférence générale un texte
final pour être soumis à la signature
des Etatse •

6.2235 En coopération avec l^Union postale
universelle, procéde,r' â leétude
d9un p7an. visant â mettre -en circu-
lation des "timbre de 19t7NESC0" qui
permettraient d'abaisser et dg'unifier
les tarifs postaux applicables â la
corresZondance entre les maîtres et
les éleves deécoles de différents payse

6.224 La Conférence générale recommande aux
Etats Membres'.

6.2241 Qu'ils examinent les réglementations
et-pratiques nationales existantes
en ce qui concerne le im.portation
et l'achat du matériel ëduc atîf, soient!-


